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PRIÈRE.

L honorable Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du Sous-Chef du Cabinet du Gouverneur général.

L honorable Président donne alors lecture de la communication,

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
OTTAWA

comme
il suit:

Le 13 février 1969.
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous aviser que le très honorable J. R. Cartwright, C.P., 
M.C., le Juge en chef du Canada, en sa qualité de suppléant de Son Excellence 
le Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat aujourd’hui, le 13 
février, à 5.45 p.m. afin de donner la sanction royale à quelques bills.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considé
ration.

Le Sous-Chef du Cabinet du Gouverneur général,
LOUIS-FRÉMONT TRUDEAU, 

Brigadier Général.
L’honorable

Le Président du Sénat,
Ottawa.

Ordonné: Que la communication soit déposée sur le bureau.

L’honorable sénateur Martin, C.P., dépose sur le bureau ce qui suit: 
Décrets, ordonnances et règlements statutaires publiés dans la Partie II 

de la Gazette du Canada du mercredi 12 février 1969, en conformité de l’ar- 
trcie 7 de la Loi sur les règlements, chapitre 235, S.R.C., 1952. (Textes français 
et anglais). y

Copies de la correspondance échangée entre le premier ministre du Ca
nada et les premiers ministres des provinces du 15 novembre 1968 au 5 
février 1969; et, copies de la correspondance échangée entre le premier mi
nistre du Canada et les premiers ministres du Manitoba, de la Saskatchewan 
et de l’Alberta du 1er février au 6 février 1969 au sujet de la Conférence 
federale-provmciale sur la Constitution. (Texte anglais).

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé par l’honorable séna

teur McDonald:
Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeure ajourné jusou’au 

mardi 25 février, à huit heures du soir. y

Après débat,
Étant posée la question sur la motion, elle est—
Résolue par l’affirmative.

Avec la permission du Sénat,
L honorable sénateur McDonald propose, appuyé par l’honorable sénateur

Langlois:
Que le Comité permanent du Sénat sur les affaire étrangères et le Comité 

permanent du Sénat sur les affaires juridiques et constitutionnelles aient le 
pouvoir de siéger pendant les ajournements du Sénat.


